
 
Le mardi 04 novembre 2025, à 19 h, sous la présidence de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement, les membres du Conseil du 
14e arrondissement de Paris se sont réunis à la Mairie en salle des mariages sur convocation adressée à chacun des conseillers ainsi que 
l’ordre du jour par voie dématérialisée (O.D.S), 29 octobre 2025, l’ordre du jour complémentaire publié le 31 octobre 2025 par voie 
dématérialisée (O.D.S).  
Publication des convocations et de l’ordre du jour ont été faites aux mêmes dates sur le panneau de la Mairie du 14e arrondissement prévu 
à cet effet. 
 

Secrétaire de séance : M. Amine BOUABBAS 

 
Membres présents :   

M. Jean-François ALEXANDRE, M. Didier ANTONELLI, Mme Agnès BERTRAND, M. Amine BOUABBAS, Mme Julie CABOT, Mme Marie-Claire 
CARRERE-GEE, Mme Catherine CHEVALIER, Mme Stéphanie CLAUX, M. Elliot DE FARAMOND, Mme Marie-Louise DUHALDE, M. Guillaume 
DURAND, M. Zoubir GHANEM, M. Valentin GUENANEN, M. Thierry LE DEZ, M. Jérôme MARCHAND, Mme Sinda MATMATI, Mme Hélène 
MERMBERG, Mme Sidonie PARISOT, Mme Carine PETIT, Mme Olivia POLSKI, M. Pierre RABADAN, Mme Melody TONOLLI, M. Patrick VIRY. 
 

Excusés ayant donné pouvoir pour les votes : 

M. Didier ANTONELLI jusqu’au projet de délibération DLH 336 
Mme Célia BLAUEL durant toute la séance 
M. Amine BOUABBAS jusqu’au projet de délibération DLH 336 
Mme Catherine CHEVALIER à partir délibération DU 216 
Mme Anissa GHAIDI jusqu’au projet de délibération DU 216 
Mme Anissa GHAIDI à partir délibération DU 216 
M. Florentin LETISSIER durant toute la séance 
M. Hermano SANCHES RUIVO durant toute la séance 
Mme Mélody TONOLLI jusqu’au projet de délibération DU 216 
M. Patrick VIRY à partir délibération DLH 355 
 
 
Dont les mandataires sont respectivement :  

M. Valentin GUENANEN jusqu’au projet de délibération DLH 336 
M. Thierry LE DEZ durant toute la séance 
Mme Carine PETIT jusqu’au projet de délibération DLH 336 
Mme Agnès BERTRAND à partir délibération DU 216 
Mme Catherine CHEVALIER jusqu’au projet de délibération DU 216 
M. Didier ANTONELLI à partir délibération DU 216 
M. Jérôme MARCHAND durant toute la séance 
Mme Hélène MERMBERG durant toute la séance 
Mme Julie CABOT jusqu’au projet de délibération DU 216 
Mme Marie-Claire CARRERE-GEE à partir délibération DLH 355 
 
 
Excusés n’ayant pas donné pouvoir :  

M. Eric AZIERE durant toute la séance 
M. Maxime COCHARD durant toute la séance 
Mme Sinda MATMATI, jusqu’au projet de délibération DAC 33 
Mme Sidonie PARISOT pas de vote pour la délibération DFPE 77 
Mme Olivia POLSKI jusqu’au projet de délibération DLH 355 
M. Cédric VILLANI durant toute la séance 
 

 
 
 
 



               Ordre du Jour séance du Conseil d’arrondissement du 04 novembre 2025 

14 2025 25 Approbation de l’inscription d’un ordre du jour complémentaire par la procédure d’urgence  

14 2025 23 Adoption du procès-verbal des délibérations de la séance du Conseil d'Arrondissement du 23 septembre 2025  

14 2025 24 État Spécial du 14ème Arrondissement pour l’année 2026  

Mme Carine PETIT rapporteure.  

2025 DEVE 102 Budget Participatif - Subvention (100.000 euros) à l’association « La Ressourcerie créative » pour un projet de fabrication 

d'une scène à partir de containers transformés dans le 14e arrondissement  

2025 DDCT 177 Assemblées citoyennes d'arrondissement  

M. Elliot DE FARAMOND rapporteur.  

2025 DLH 324 Octroi, réitération et modification de garanties d'emprunts finançant divers programmes de création et de rénovation de 

logements sociaux et de renouvellement de composants par la RIVP  

2025 DLH 336 Réalisation, 4-6 rue Boissonnade (14e), d’un programme d'acquisition amélioration de 20 logements sociaux (6 PLAI - 8 PLUS 

- 6 PLS) par la RIVP - Subvention 1 957 632 euros  

2025 DLH 355 Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social et d’Information des Demandeurs - Bilan n+1 de l’année 2024  

2025 DU 152 Approbation des comptes rendus annuels des traités de concession d’aménagement arrêtés au 31 décembre 2024.  

Mme Agnès BERTRAND rapporteure.  

2025 DDCT 167 Financement de 45 postes d’adultes-relais dans les quartiers populaires parisiens (subventions de 205325 euros à 37 

associations)  

2025 DDCT 168 Subventions (74455 euros) à 25 associations pour le financement de 28 projets dans les quartiers politique de la ville parisiens 

(4e enveloppe)  

2025 DSOL 162 Subventions (333.540 euros) et conventions à trente associations menant des actions d'accompagnement social et de lien 

social dans les quartiers parisiens.  

M. Zoubir GHANEM rapporteur.  

2025 DASCO 31 Transformations Olympiques – Subventions 300 000€ et conventions entre la Ville de Paris et 30 organismes dans le cadre 

du projet « Éducation par le sport »  

2025 DASCO 87 Collèges publics parisiens - Dotations complémentaires de fonctionnement ( 26 280 euros), subventions d’équipement ( 155 

930 euros) et subventions pour travaux (183 660 euros).  

2025 DASCO 137 Convention de mise à disposition de locaux du Lycée d'Adultes de la Ville de Paris (14ème) au lycée Jacques Monod  

2025 DFPE 109 Subventions (183 600 euros) et conventions à 20 associations pour leurs actions visant à resserrer les liens entre les familles 

et les équipes éducatives d’écoles et collèges  

2025 DFPE 77 Subventions complémentaires aux associations gestionnaires d'établissements d'accueil du jeune enfant (216 412 euros)  

2025 DFPE 171 Conventions et subventions pour les associations culturelles dans le cadre du dispositif Art pour grandir  

M. Amine BOUABBAS rapporteur.  

2025 DAE 90 Appel à projets de soutien à l’immobilier d’activités - Immeuble 50 bd Jourdan (14e) : subvention à la RIVP (2 350 000 €) et 

convention  

2025 DAE 117 Subventions (518.600 euros) aux associations de commerçants pour les illuminations de fêtes de fin d'année 2025 et 

conventions.  

2025 DAE 138 Subvention de fonctionnement (2.000 euros) à La Table des Matières (14e)  

2025 DAE 170 Clôture des opérations Vital’Quartier  

M. Valentin GUENANEN rapporteur.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

2025 DSP 29 Dotations (4 130 439 euros), conventions et avenants pour le financement des Centres de PMI gérés par des organismes de 

droit privé à but non lucratif   

2025 DAE 217 Incubateur Paris Santé Saint-Joseph (14e) - subvention et convention avec Paris Biotech Santé (65 000 euros)  

2025 DSOL 173 Subventions d'investissement (8 000 000 euros) au titre des opérations de restructuration lourde de la Résidence Autonomie 

Les Epinettes et de la Résidence Autonomie Beaunier du CASVP. Convention  

Mme Hélène MERMBERG rapporteure.  

2025 DSOL 170 Subventions (24 980 euros) et conventions avec 4 associations dans le cadre du dispositif Bouge et Partage pour favoriser la 

pratique sportive des personnes en situation de handicap.  

Mme Catherine CHEVALIER rapporteure.  

2025 DEVE 98 Dénomination « square Mariama Bâ » attribuée à l’espace vert situé 1 place Jules Hénaffe (14e)  

2025 DU 214 Dénomination passage Jean Cardot (14e).  

2025 DU 215 Dénomination place Loulou de la Falaise (14e).  

2025 DU 216 Dénomination place Robert Delpire (14e).  

M. Thierry LE DEZ rapporteur.  

2025 DAC 33 Subvention (827.000 euros) et avenant à convention avec l’association Théâtre 14 au titre du fonctionnement de l’exercice 

2025 (14e).  

2025 DAC 145 Participation au financement du programme de création d’ateliers d’artistes réalisés au sein de la Villa Corot (450.000 euros) 

et convention avec la RIVP (14e)  

2025 DAC 169 Subventions (386.000 euros) et conventions pour l’implantation de résidences artistiques dans les collèges dans le cadre de 

l'Art pour Grandir et l’héritage olympique.  

2025 DAC 408 Avenant n°2 de prolongation à la Convention d’Occupation du Domaine Public avec l’association La Générale Nord-Est (14e).  

Mme Julie CABOT rapporteure.  

2025 DAE 167 Conventions et subventions (941 000€) à 21 organismes portant des projets économiques en faveur d’une alimentation 

durable et solidaire, dont un projet soutenu au titre du budget participatif  

Mme Sidonie PARISOT rapporteure.  

 

2025 DJS 21 Héritage des Jeux « Sport Seniors en Plein Air » – Subvention de fonctionnement (150 000 euros) à 29 associations pour le 

financement de 29 projets.  

2025 DJS 22 Héritage des Jeux : Paris Sportives - Subventions de fonctionnement (300 000€) à 47 associations pour le financement de 47 

projets  

2025 DJS 130 Adaptation exceptionnelle du dispositif Paris Jeunes Vacances pour l'année 2025  

M. Pierre RABADAN rapporteur.  

2025 DAE 29 Conventions et subventions (247.500 euros) en faveur de 18 structures de l’entrepreneuriat social et avenant à convention en 

faveur de la société coopérative d’intérêt collectif Base Commune  

M. Jerôme MARCHAND rapporteur.  



 

 

******  

Vœux  

******  

 

V14 2025 23 Vœu relatif à la structuration de la filière textile et au soutien de l’économie circulaire à Paris, présenté par les élu-e-s du groupe 

Ecologiste et Citoyen  

 

V14 2025 24 Vœu relatif à la lutte contre le dumping social et environnemental dans le textile, face à l'implantation de Shein au BHV, présenté 

par Valentin GUENANEN et les élu-e-s du groupe Paris en Commun, Socialistes, Communistes et Citoyens  

 

V14 2025 25 Vœu relatif à une apposition d’une plaque commémorant le massacre de Thiaroye dans le square du Serment de Koufra Paris 

14ème, présenté par Thierry LE DEZ et les élu-e-s de la Majorité Municipale  

 

  

  



 



Projet de délibération 14 2025 25 Approbation de l’inscription d’un ordre du jour complémentaire par la procédure d’urgence  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Carine PETIT  rapporteure 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  adopte, à l'unanimité, le  projet de  délibération 14 2025 25 
 

 



Projet de délibération 14 2025 23 Adoption du procès-verbal des délibérations de la séance du Conseil d'Arrondissement du 

23 septembre 2025 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Carine PETIT  rapporteure 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  adopte, à l'unanimité, le  projet de  délibération 14 2025 23 
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

      Séance du 04 novembre 2025 
 

 

DÉL IBÉ R ATIO N N° 14/ 20 25 /26 2  

Projet de délibération V14 2025 23  
 
Vœu présenté par les élu-e-s du groupe écologiste et citoyen relatif à la structuration de la filière textile et au soutien de 
l’économie circulaire à Paris 
 
 

Le Conseil du 14e arrondissement, 

Vu l’article L.2511-12, dernier alinéa du Code général des collectivités territoriales (C.C.C.T.) ; 

Vu l’article 22 du règlement intérieur du Conseil du 14e arrondissement relatif aux vœux ; 

 

 

EMET LE VŒU 

Considérant que face à la surproduction mondiale de vêtements et à l’essoufflement des dispositifs de collecte, la filière textile française 

traverse une crise structurelle depuis de nombreuses années et une filière REP en crise depuis plusieurs mois. Considérant que l’industrie du 

textile est l’une des plus polluantes au monde, en raison de sa consommation massive de la ressource en eau, en énergie et matières dérivées 

d’hydrocarbures, du transport international nécessaire des marchandises et de ses importantes émissions de gaz à effet de serre  

Considérant que la surproduction, alimentée par une économie mondialisée déconnectée des limites planétaires, conduit à l’incinération 

massive de millions de tonnes de textile chaque année et de création de méga-décharges à ciel ouvert, faute de filières de valorisation 

suffisantes  

Considérant que l’annonce de l’enseigne Shein au BHV, en cette rentrée, illustre l’aberration d’un modèle économique fondé sur la fast 

fashion, incompatible avec les engagements de la Ville de Paris en matière de sobriété et de réduction des déchets et qu’une pétition engagée 

récemment par le collectif “Une Autre Mode est Possible” a permis plus de 110 000 signataires Considérant le manque de visibilité des 

solutions alternatives à la surconsommation de vêtements, et la communication insuffisante pour soutenir les initiatives montrant les 

modèles durables et circulaires, comme la Semaine des Autres Modes ou la Maison des Autres Modes porté par le collectif “Une autre mode 

est possible”  

Considérant l’impérieuse nécessité de soutenir et promouvoir les artisan.es de nos quartiers investi.es sur les métiers du textile, qui 

travaillent sur la circularité de la matière  

Considérant la réduction de plus de 54% du budget national dédié à l’économie sociale et solidaire (ESS) pour 2026 soit un budget de 

seulement 12 millions d’euros, déjà réduit en 2025, menaçant de nombreux emplois dans un secteur pourtant central à la transition 

écologique et à la relocalisation des activités à l'échelle territoriale, l’ESS représentant 14% de l’emploi en France  

Considérant que la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire (AGEC) confie aux éco-

organismes la responsabilité d’organiser, de financer et de promouvoir la collecte, le tri, la réparation et le réemploi des textiles, et qu’ils  

 

Millésime  N° de page 

      

      



 

 
          
 
  
 

 

 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

      Séance du 04 novembre 2025 
 

 

doivent aujourd’hui intensifier leurs actions de communication pour mobiliser les habitantes et habitants sur la réparation et la prolongation 

de la durée de vie des vêtements  

Considérant que l’effet rebond lié aux plateformes de revente en ligne continue d’encourager une forme de surconsommation maquillée, 

qui ne réduit pas le volume global de production textile  

Considérant que la fermeture récente de ressourceries, dans les arrondissements, parisiens fragilise les circuits de réemploi de proximité 

soit une filière de réemploi menacée, et prive les habitantes de solutions concrètes pour réduire leurs déchets textiles  

Considérant que les opérateurs de collecte mandatés par la Ville de Paris rencontrent des difficultés croissantes d’entretien des bornes 

saturées, situées sur la voie publique, en raison du vandalisme constant et des dépôts sauvages, compromettant fortement la qualité du 

service rendu aux Parisien-ne-s  

Considérant que, faute de moyens suffisants et de soutien adapté de la filière, les mairies d’arrondissement se voient contraintes de retirer 

progressivement les bornes de collecte les plus problématiques, réduisant ainsi l’accès des habitantes et habitants à un service public de tri 

pourtant essentiel  

Considérant que les collectes sauvages de vêtements dans les immeubles par des associations se réclamant de l’environnement, alimentent 

la confusion chez les Parisiennes qui ne savent plus s’ils. Elles doivent faire confiance aux différentes collectes proposées  

Considérant que les équipes de la Direction de la Propreté de Paris sont contraintes de ramasser chaque jour d’importantes quantités de 

vêtements abandonnés autour des bornes textiles, qui finissent mélangés aux ordures ménagères et incinérés massivement, illustrant le 

dysfonctionnement d’une filière encore trop fragile  

Sur proposition de Sinda Matmati et des élu.e.s du groupe écologiste et citoyen, le Conseil du 14 e arrondissement émet le vœu que la 

Ville de Paris:  

1. appelle les éco-organismes :  

- à renforcer leur soutien moral, financier et logistique à la filière textile, en accompagnant les acteurs locaux du réemploi, de la réparation 

et de la collecte, ainsi que les artisan.es et designers de la mode responsable et circulaire et les acteurs de la formation pour préparer les 

professionnels de demain à s’engager pour une mode plus circulaire  

- à intensifier la communication et l’information du public sur les dispositifs d’aide à la réparation, et à la prolongation de la durée de vie des 

vêtements.  

- à sortir d’une logique de marché favorisant l’incinération du textile non exporté à l'étranger  

2. Interpelle l’État à s’engager à défendre et à renforcer les financements dédiés à l’économie sociale et solidaire, afin de préserver les 

emplois locaux, soutenir les modèles économiques - aujourd’hui fragilisés, les structures de proximité, les artisan.es et designers de la mode 

circulaire ainsi que la vitalité des ressourceries parisiennes et de tous les acteurs de la filière puis à renforcer la lutte judiciaire contre les 

dérives liées au marché parallèle (vandalisme des bornes)  

3. Poursuive ses actions en faveur du développement d’une économie textile locale, circulaire et résiliente, fondée sur la sobriété, le réemploi 

et la relocalisation des savoir-faire, ainsi que les actions de sensibilisation et de formation auprès des plus jeunes pour les engager vers une 

mode circulaire, tout en s’opposant à la banalisation des modèles de fast fashion incompatibles avec les objectifs climatiques 
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DELIBERE 
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DÉL IBÉ R ATIO N N° 14/ 20 25 /26 3  

Projet de délibération V14 2025 24  
 
Vœu présenté par Valentin Guenanen et les élus du groupe Paris en Commun, socialistes, communistes et citoyens relatifs relatif à la lutte 
contre le dumping social et environnemental dans le textile, face à l'implantation de Shein au BHV 
 
 

Le Conseil du 14e arrondissement, 

Vu l’article L.2511-12, dernier alinéa du Code général des collectivités territoriales (C.C.C.T.) ; 

Vu l’article 22 du règlement intérieur du Conseil du 14e arrondissement relatif aux vœux ; 

 

 

EMET LE VŒU 

Considérant que Paris compte environ 61 000 commerces, artisans et services de proximité, soit près de 29 commerces pour 1 000 habitants, 
faisant de son tissu commercial un pilier majeur de son dynamisme économique, garant d’emplois non délocalisables et d’un maillage 
territorial de services essentiels au quotidien des Parisiennes et des Parisiens ; 
 
Considérant que le commerce de proximité joue également un rôle social et urbain déterminant, en assurant une présence humaine active 
en rez-de-chaussée, en contribuant à la vitalité des quartiers, à la mixité sociale et à la qualité de vie des habitants, en particulier dans les 
secteurs populaires et les quartiers politiques de la ville ; 
 
Considérant que le commerce de proximité participe pleinement à l’identité du 14ᵉ arrondissement, à la vitalité de ses quartiers et à la 
qualité de vie de ses habitantes et habitants, qu’il façonne un lien social irremplaçable et incarne une économie humaine et durable, à 
rebours de la standardisation et de la dématérialisation croissantes du commerce ; 
 
Considérant toutefois que ce tissu commercial fait face à de fortes tensions, illustrées par la hausse des loyers et des charges, la vacance 
commerciale dans certains secteurs et l’émergence de phénomènes de mono-activité nuisant à la diversité des centralités commerciales et 
à l’équilibre de proximité auquel les Parisiennes et Parisiens sont attachés ; 
 
Considérant que cette situation est aggravée par la progression du commerce en ligne, la généralisation des livraisons express, 
l’intensification de la concurrence internationale et la pression foncière pesant sur les petits commerces et artisans ; 
 
Considérant que la Ville de Paris mène de longue date une politique volontariste de soutien à l’économie de proximité, au travers de la 
Foncière Paris Commerces, des opérations Vital’Quartier, du Contrat Paris’Commerces, ainsi que des dispositifs en faveur de l’artisanat, du 
made in Paris, de l’économie sociale et solidaire et de l’économie circulaire ; 
 
Considérant que l’implantation annoncée de la marque de fast fashion SHEIN au BHV, au cœur de Paris, constitue un symbole des dérives 
d’un modèle économique fondé sur la production de masse à très bas coût, reposant sur des chaînes d’approvisionnement opaques, des 
conditions de travail régulièrement dénoncées par les organisations internationales, et une empreinte écologique considérable liée à la 
surproduction textile et à la rotation accélérée des collections ; 
 
Considérant que ce modèle repose également sur un système d’optimisation fiscale agressif contournant les règles de TVA et de droits de 
douane, créant une distorsion manifeste de concurrence au détriment des commerces indépendants et des entreprises respectueuses des 
normes sociales et environnementales françaises et européennes ; 
 
Considérant que ces pratiques s’apparentent à un dumping social et environnemental, fragilisant les commerces de proximité parisiens et 
l’ensemble des acteurs économiques œuvrant pour la relocalisation, la transition écologique et une rémunération juste du travail ; 
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Considérant enfin que la régulation du commerce international, la lutte contre les abus du e-commerce mondialisé et la fiscalité applicable 
aux importations relèvent de la responsabilité de l’État et de l’Union européenne, qui n’ont à ce jour pris aucune mesure significative pour 
encadrer ces pratiques ; 
 
Considérant que le 14ᵉ arrondissement se distingue par un tissu commercial dense, diversifié et qualitatif, notamment autour de la rue 
Daguerre, de la rue Raymond-Losserand, de Pernety, de Didot et de Montparnasse, qui forment de véritables cœurs de quartier articulant 
commerces alimentaires, artisanat local et services de proximité ; 
 
Considérant que cette mutation du commerce n’est pas une abstraction mais une réalité tangible, par exemple avenue du Général-Leclerc, 
artère commerçante historique du sud parisien, témoigne aujourd’hui de la fragilisation du modèle traditionnel, avec l’ancien Zara, exploité 
de 1999 à 2024, qui n’a toujours pas trouvé preneur, symbole d’une vacance commerciale durable touchant désormais les grandes enseignes 
elles-mêmes ; 
 
Considérant que cette vacance, en un point si central et visible de l’avenue, ne traduit pas seulement une fragilisation du commerce physique, 
mais une profonde évolution des modes de consommation : les habitantes et habitants du 14ᵉ, comme de l’ensemble de Paris, plébiscitent 
de plus en plus la seconde main, les circuits courts, la qualité durable et la sobriété d’achat, délaissant les grandes enseignes standardisées 
au profit de modèles plus responsables et ancrés localement ; 
 
Considérant qu’à ce titre, l’implantation d’une enseigne telle que Shein irait à rebours des aspirations des Parisiennes et des Parisiens, qui 
expriment une volonté claire de consommer autrement, de soutenir leurs commerces de proximité et de s’engager dans une économie plus 
éthique, écologique et respectueuse du travail humain ; 
 
Considérant enfin que l’arrivée de grandes enseignes standardisées ou de chaînes mondialisées, non soumises aux mêmes obligations 
sociales, environnementales ou fiscales que les commerces de proximité, viendrait aggraver un contexte local déjà fragilisé, au risque 
d’accélérer la désertification commerciale et l’appauvrissement du lien social de quartier ; 
 
Considérant qu’il importe de préserver la vitalité et la diversité du commerce de quartier, d’accompagner l’installation de jeunes 
entrepreneurs et de favoriser les filières locales et responsables pour garantir la résilience économique du 14ᵉ arrondissement face à la 
standardisation du commerce mondial ; 
 
Sur proposition de Valentin Guenanen et les élus du groupe Paris en commun, socialistes, communistes et citoyens, le Conseil du 14ᵉ 
arrondissement émet le vœu : 
 

1. Que la Maire de Paris saisisse la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
(DGCCRF) pour demander le renforcement de ses contrôles sur les plateformes et acteurs ne respectant pas les exigences de 
traçabilité, de qualité et de sécurité imposées par le droit français et européen ; 

2. Que le Gouvernement prenne sans délai des mesures au niveau national et européen pour encadrer les pratiques de la fast 
fashion, en portant une loi de lutte contre le dumping social et environnemental garantissant la transparence des chaînes 
d’approvisionnement, le respect des normes sociales minimales et la fin des contournements fiscaux et douaniers ; 

3. Que le Gouvernement saisisse la Commission européenne afin d’instaurer une régulation fiscale environnementale, notamment 
sous la forme d’une taxe carbone aux frontières, applicable aux importations textiles à bas coût responsables d’une forte 
empreinte écologique ; 

4. Que l’État engage un plan national de soutien au commerce de proximité, incluant un renforcement du fonds de revitalisation 
commerciale, une aide accrue aux artisans et commerçants indépendants, et un appui opérationnel aux collectivités locales dans 
la protection de leurs centralités commerciales ; 
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

      Séance du 04 novembre 2025 
 

DÉL IBÉ R ATIO N N° 14/ 20 25 /26 4  

Projet de délibération V14 2025 25  
 
Vœu présenté par Thierry Le Dez et les élu.es de la majorité municipale, relatif à une apposition d’une plaque qu’une 
plaque commémorative dans le 14eme arrondissement commémorant le massacre de Thiaroye 
 
 

Le Conseil du 14e arrondissement, 

Vu l’article L.2511-12, dernier alinéa du Code général des collectivités territoriales (C.C.C.T.) ; 

Vu l’article 22 du règlement intérieur du Conseil du 14e arrondissement relatif aux vœux ; 

 

EMET LE VŒU 

 

Considérant qu’à la fin de la Seconde Guerre mondiale, près de deux milles tirailleurs sénégalais, ces soldats africains ayant 
combattu pour la France contre l’Allemagne nazie sont rapatriés depuis Morlaix vers le camp militaire français de Thiaroye, 
situé à la périphérie de Dakar au Sénégal. 
 
Considérant que beaucoup de leurs compagnons d’armes, fidèles à leur engagement, ont versé leur sang pour la liberté de 
la France. 
 
Considérant que le 1er décembre 1944 l’armée coloniale française a ouvert le feu sur ces tirailleurs qui manifestaient pour 
l’obtention de leurs arriérés de solde et indemnités de guerre. 
 
Considérant que ce crime raciste, d’abord dissimulé par la censure et dont la version officielle fut dictée par les officiers qui 
s’en rendirent coupable, a fait un nombre de victimes qui ne peut encore à ce jour être établi précisément, allant selon les 
études de quelques dizaines à plusieurs centaines. 
 
Considérant qu’en 2012, le président français, François Hollande a reconnu publiquement la responsabilité de la France. 
 
Considérant que le 30 novembre 2014, le président français, François Hollande et le président sénégalais, Macky Sall 
inaugurent un mémorial au cimetière de Thiaroye à l’endroit même où de nombreux tirailleurs sénégalais furent tués par 
l’armée coloniale française. 
 
Considérant que « l’évènement de Thiaroye » est reconnu depuis le 18 Juin 2024 par l’Office national des anciens 
combattants (ONaCVG) qui a attribué la mention « Mort pour la France » à plusieurs tirailleurs. 
 
Considérant que le 28 novembre 2024, le président français Emmanuel Macron, en s’adressant par écrit au président 
sénégalais Bassirou Diomaye Faye, reconnaît pour la première fois que l’événement de Thiaroye constituait non plus un 
évènement mais un massacre par l’armée française. 
 
Considérant que la France est désormais prête à reconnaître tous les tirailleurs tués, ouvrant la voie à une reconnaissance 
plus large. 
 
Sur proposition de Thierry Le Dez et des élu.es de la majorité municipale, le conseil du 14ème arrondissement émet le vœu 
qu’une plaque commémorative soit apposée dans le 14eme arrondissement en souvenir de ces soldats africains ayant 
combattu farouchement pour la libération de France. Ces mêmes soldats victimes d’exécutions racistes par l’armée 
coloniale Français pour avoir simplement réclamé leur solde et leur dignité.  
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